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Emploi en Région Sud-Paca et Vaucluse, plus
de 4 000 chefs d’entreprise sinistrés

En 2022, 4 039 chefs d’entreprise ont perdu leur activité professionnelle en région Sud –
Provence-Alpes-Côte d’Azur selon l’Observatoire de l’emploi des entrepreneurs de l’association
GSC et la société Altares. Ce chiffre, en hausse de 25,4 % par rapport à 2021, représente 817
femmes et hommes impactés de plus sur un an.

Après 3 années marquées par les crises,  les difficultés multifactorielles (remboursement des dettes
Covid-19 et PGE (Prêt garanti par l’Etat), hausse des taux, inflation, augmentation des prix de l’énergie,
pénuries… viennent accentuer les fragilités des chefs d’entreprise, alors même que les assignations
Urssaf (Union de recouvrement des cotisations de Sécurité sociale et d’allocations familiales) n’ont pas
encore repris.

Les dirigeants de TPE sont les plus touchés
Un âge moyen de 48,1 ans en région Sud – Provence-Alpes-Côte d’Azur qui interpelle sur le rebond
professionnel des entrepreneurs. Les gérants de TPE (très petites entreprises) résistent plus difficilement
aux aléas économiques. L’ensemble du territoire connaît une hausse du nombre d’entrepreneurs en
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situation de chômage.

Les dirigeants des Bouches-du-Rhône sont les plus impactés
Tous les départements de la région Sud – Provence-Alpes-Côte d’Azur enregistrent une hausse du nombre
d’entrepreneurs en situation de perte d’emploi. Le département des Bouches-du-Rhône, avec 1 513 chefs
d’entreprise impactés, représente à lui seul près d’un tiers des pertes d’emploi de la région.

DR

La plus importante hausse se situe dans les Alpes-de-Haute-Provence
La plus forte hausse concerne le département des Alpes-de-Haute-Provence (102,2 %)
soit 91 entrepreneurs ayant perdu leur activité professionnelle. Le département des Alpes-Maritimes
compte 1  016 chefs  d’entreprise  impactés  (+10,9  %).  La  situation se  dégrade également  pour  les
entrepreneurs du Var et  du Vaucluse avec respectivement :  814 (+ 35,4 %) et  504 entrepreneurs
concernés  (+  44  %).  101  chefs  d’entreprise  du  département  des  Hautes-Alpes  se  sont  également
retrouvés en situation de chômage, soit une hausse de 29,5%.

Chaque jour 11 chefs d’entreprise perdent leur emploi
«Chaque jour, plus de 11 chefs d’entreprise perdent leur emploi en région Sud Provence-Alpes-Côte
d’Azur indique Anthony Streicher, Président de l’association GSC (Association des syndicats patronaux et
protection des dirigeants). Les chiffres de 2022 nous alertent sur une réalité que nous connaissions déjà.
Les entrepreneurs doivent faire face à un contexte économique particulièrement difficile dans lequel les
fragilités  se  multiplient  et  s’alimentent.  Les  pénuries  de  main-d’œuvre  et  la  majoration  des  coûts
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énergétiques  compliquent  les  défis  auxquels  ils  devaient  faire  face.  Alors  que  les  tensions  sur  la
trésorerie se font déjà sentir, la reprise des procédures d’assignation de l’Urssaf en 2023 pourrait encore
accélérer la remontée des défaillances déjà observée en 2022.»

Le seniors sont les plus impactés
Les aléas économiques exposent les chefs d’entreprise senior à la tête de TPE, l’âge moyen des chefs
d’entreprise impactés région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur est de 48,1 ans. Dans le département des
Alpes-Maritimes l’âge moyen atteint 49,4 ans. La question du rebond professionnel reste centrale pour
cette population mature.

DR

Sécuriser son parcours professionnel de patron
«Ces signaux qui laissent présager un retour aux niveaux d’avant crise dès 2023, doivent nous amener à
réfléchir collectivement à l’avenir que nous souhaitons proposer à ces femmes et ces hommes. Près de 2
entrepreneurs sur 3 n’ont pas anticipé une éventuelle perte d’emploi. Chacun doit être libre de sécuriser
ou non son parcours professionnel mais ayons conscience qu’il s’agit collectivement de la capacité de
reprise de la France,» poursuit Anthony Streicher.

Les petits entrepreneurs sont les plus touchés
Les entrepreneurs à la tête de structures de moins de 3 salariés représentent près de 8 pertes d’emploi
sur 10 dans la région en 2022. La masse salariale représente un coût important pour ces entreprises,
auxquelles s’ajoutent les difficultés économiques conjoncturelles (remboursement des PGE, inflation,
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hausse des taux, facture énergétique…

Les business BtoC particulièrement exposés
Les entrepreneurs de la région Sud – Provence-Alpes-Côte d’Azur exerçant une activité dans le BtoC
particulièrement  exposés.  Malgré  des  carnets  de  commandes  remplis,  les  entrepreneurs  de  la
construction sont pénalisés par les difficultés d’approvisionnement, les coûts des matières premières et la
pénurie de main d’œuvre.

Changement de comportement des consommateurs
Ainsi, 1 003 chefs d’entreprise du secteur se sont retrouvés en situation de chômage en région Sud
Provence-Alpes-Côte d’Azur. Le changement de comportement des consommateurs, dans un contexte
inflationniste,  a  des  conséquences particulièrement  fortes  sur  les  femmes et  hommes exerçant  des
activités en lien direct avec les consommateurs.

DR

Le commerce très fragilisé
Le secteur du commerce est le plus impacté avec 961 entrepreneurs de région Sud – Provence-Alpes-Côte
d’Azur en situation de chômage en 2022 dont 551 exerçant dans le domaine du commerce de détail. Le
secteur de l’hébergement,  restauration et  débits de boissons concentre quant à lui  566 des pertes
d’emploi du territoire. Parmi elles, 479 concernent la restauration. Donnée issue de la double enquête
menée par l’IFOP (Institut français d’opinion publique) pour l’association GSC de juillet 2019.
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Ce qu’il faut retenir
4 039 chefs d’entreprise sont au chômage en 2022, ce qui équivaut à une hausse de 25,4 % – soit 817
femmes et hommes impactés de plus depuis 2021 – et laisse présager d’un retour, voire un dépassement
des niveaux d’avant crise dès 2023. Un phénomène qui s’explique par 3 années marquées par les crises,
auxquelles  s’ajoutent  le  remboursement  des  dettes  Covid-19  et  PGE,  hausse  des  taux,  inflation,
augmentation des prix de l’énergie, pénuries etc.
Tous les départements de la région sont touchés, et notamment dans le département des Bouches du
Rhône qui enregistre 1 513 chefs d’entreprise en situation de « chômage ».
Les aléas économiques exposent les chefs d’entreprise « senior » à la tête de TPE : l’âge moyen des
chefs d’entreprise impactés en Provence Alpes Côtes d’Azur est de 48,1 ans.
Les  gérants  de  TPE  font  également  partie  des  publics  les  plus  vulnérables  avec  près  de  8
entrepreneurs/10 ayant perdu leur emploi en un an.
Les  secteurs  du  B2C  (business  to  consumer)  principalement  touchés  :  la  construction,  le
commerce ainsi que l’hébergement, la restauration et les débits de boisson sont en première ligne des
liquidations judiciaires en 2022.
MH

DR
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Carole Grandjean, ministre déléguée à
l’Enseignement et la formation
professionnels. : « Les TPE et PME se sont
appropriées les dispositifs d’apprentissage »
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Une réforme des lycées professionnels engagée pour former au plus près des besoins des
entreprises, des dispositifs renforcés en matière d’apprentissage et d’alternance, une nouvelle
mouture  du  contrat  de  professionnalisation  sans  limite  d’âge  en  passant  par  une  VAE
(Valorisation  des  acquis  de  l’expérience)  renouvelée  et  améliorée…  Des  sujets  qui  font
résonnance dans l’écosystème entrepreneurial en proie aux difficultés de recrutement et à la
veille  d’une  future  loi  travail.  Le  point  avec  Carole  Grandjean,  ministre  déléguée  à
l’Enseignement et la formation professionnels.

Les  difficultés  de  recrutement  s’affichent  comme une des  préoccupations  majeures  de  la
sphère  entrepreneuriale.  La  formation  professionnelle,  sous  toutes  ses  formes,  peut-elle
permettre d’y remédier, du moins en partie ?
Carole Grandjean : C’est notamment un levier à actionner pour pouvoir recruter à court terme. Les
dispositifs, aujourd’hui mis en place et en évolution pour répondre aux réels besoins des entreprises,
peuvent  permettre,  à  une  certaine  échelle,  de  tenter  de  pallier  une  partie  de  ces  difficultés  de
recrutements. La réforme des lycées professionnels, en cours, ou encore la continuité des politiques
engagées en faveur de l’apprentissage et de l’alternance y participent, mais les choses vont beaucoup
plus loin. C’est toute l’approche du monde du travail qui se doit d’évoluer pour faire face aux grandes
mutations actuelles et à venir, c’est tout l’objectif de la future loi travail.

Les derniers chiffres de l’apprentissage, près de 840 000 apprentis dans l’Hexagone, tentent à
démontrer que la sphère entrepreneuriale s’est appropriée les différents dispositifs, mais est-ce
réellement le cas des TPE-PME ?
Huit  apprentis  sur dix aujourd’hui  sont embauchés dans les TPE et PME. Elles se sont réellement
(ré)appropriées l’apprentissage et l’alternance et cela concerne tous les secteurs d’activité et les niveaux
de diplômes. Nous sommes en bonne voie pour atteindre le million d’apprentis annoncé pour la fin 2027.
C’est un signe de la réussite de la loi de 2018 et de la réforme de l’apprentissage engagée dans le cadre
de la TVP (Transformation de la voie professionnelle).

Le prolongement jusqu’à la fin 2027 de l’aide de 6 000 € à l’embauche d’un apprenti ou d’un
alternant y est-il également pour quelque chose ?
C’est un soutien que le président de la République a souhaité voir prolonger jusqu’à la fin de son
quinquennat. Les entreprises qui recrutent un jeune en apprentissage investissent d’abord du temps et
beaucoup d’énergie pour les former et les accompagner. Cet effort financier substantiel est un marqueur
politique fort de soutien durable à cette voie de formation.

« Il nous faut actuellement faire réellement reconnaître les compétences ! Aujourd’hui, la
VAE  apparaît  comme  un  dispositif  trop  complexe  et  donc  peu  utilisé.  L’idée  est
d’expérimenter une VAE inversée. »

L’aspect quantitatif de l’apprentissage ne semble plus être à démontrer, mais les ruptures de
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contrat sont également présentes. La question de l’accompagnement et du suivi se pose ?
Elles sont primordiales et même si le taux d’insertion post-apprentissage est bon (environ sept apprentis
sur dix sont en situation d’emploi après leur parcours), l’accompagnement pendant la formation et post-
formation est indispensable tout comme sur la qualité de l’apprentissage. La montée en puissance du
nombre d’apprentis exige un véritable effort en faveur du maintien de la qualité des apprentissages.
L’apprentissage a fait ses preuves pour l’emploi des jeunes, mais il faut aujourd’hui l’orienter vers les
publics qui en ont le plus besoin et notamment les apprentis en situation de handicap.

La réforme des  lycées  professionnels  entrera  progressivement  en vigueur  au début  de  la
rentrée prochaine, les quatre groupes de travail sur le sujet viennent de rendre leur copie, quel
est le principal objectif de cette réforme ?
C’est de faire du lycée professionnel une véritable voie de réussite pour les jeunes et de les former au
plus proche des besoins des entreprises. Trop de jeunes peinent à trouver un emploi après l’obtention de
leur diplôme ou décrochent trop rapidement lorsqu’ils poursuivent leurs études dans l’enseignement
supérieur. Il nous faut diminuer le nombre de décrocheurs (deux tiers de décrocheurs scolaires sont issus
des lycées professionnels) et rapprocher réellement l’école de l’entreprise pour faire face aux enjeux des
compétences. Cette réforme est structurelle et résolument tournée vers les jeunes. L’un des objectifs est
de prendre en compte leurs singularités, leur transmettre le goût de l’engagement dans leurs propres
parcours, les former aux enseignements généraux et ainsi les préparer à l’emploi et accompagner celles
et ceux qui le souhaitent vers une poursuite d’études réussie.
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Carole Grandjean. © Emmanuel Varrier-Tablettes Lorraines

À l’occasion des différentes Assises territoriales du travail en vue de la future loi sur le travail,
vous avez notamment évoqué la mise en place future d’une VAE (Valorisation des acquis de
l’expérience) améliorée. C’est-à-dire ?
Il nous faut actuellement faire réellement reconnaître les compétences ! Aujourd’hui, la VAE apparaît
comme un dispositif trop complexe et donc peu utilisé. L’idée est d’expérimenter une VAE inversée. Je
n’attends pas d’avoir dix ans d’expérience pour faire reconnaître mes compétences. Cette nouvelle VAE
permettra  la  construction  d’un  parcours  de  formation  en  entreprise,  en  situation  de  travail  et  en
organisme de formation au plus près des besoins des employeurs. Ces parcours seront accompagnés dans
le cadre de cette VAE pour une montée en compétence individualisée. Aujourd’hui, 30 000 parcours
annuels de VAE sont comptabilisés, nous souhaitons atteindre les 100 000 d’ici la fin du quinquennat.
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Un  contrat  de  professionnalisation  sans  limite  d’âge  a  été  également  évoqué.  Comment
pourrait-il s’articuler ?
C’est  l’un  des  moyens  pour  permettre,  et  surtout  sécuriser,  les  transitions  et  les  mobilités
professionnelles. Il faut être plus souple et plus efficace pour accompagner ces transitions qui sont de
plus en plus présentes du fait des mutations économiques. Changer de métier ou monter en compétences
pour réorienter sa vie professionnelle se doit d’être sécurisé. Ce contrat de professionnalisation sans
limite d’âge entend répondre à cette problématique. La personne qui souhaite se former, à n’importe
quel âge, pourra le faire avec toute l’assurance, financière notamment, nécessaire.

Est-ce un moyen pour pallier la problématique de l’emploi des seniors ?
Ce contrat pourrait s’afficher comme une réponse mais il est indispensable de travailler sur le sujet pour
aboutir à un véritable parcours sécurisé.

Propos recueillis par Emmanuel Varrier des Tablettes Lorraines pour RésoHebdoEco

Loi travail en vue…
Repenser le travail ! Objectif affiché de la future loi travail aujourd’hui en cours de préparation et qui
pourrait voir le jour d’ici l’été. Un volet conséquent concernera « la formation et l’accompagnement des
travailleurs », comme l’a assuré Carole Grandjean, ministre déléguée à l’Enseignement et la formation
professionnels, à l’occasion des Assises territoriales du travail dans le Grand Est, le 28 février dernier sur
le campus de Maxéville du Pôle Formation de l’UIMM Lorraine. « Cette loi est l’occasion de repenser
l’approche  du  travail  qui  doit  s’ajuster  aux  grandes  mutations  économiques,  écologiques,
démographiques et numériques (…) Une approche plus territoriale vis-à-vis du travail est nécessaire.
L’enjeu consiste notamment à déployer un dialogue social territorial permettant de s’ajuster à l’histoire,
aux perspectives et au choix de chaque territoire. »

VAE : un groupement d’intérêt public
Une VAE (Valorisation des acquis de l’expérience) inversée ! C’est l’un des vastes chantiers engagés
aujourd’hui par le gouvernement, histoire d’en faire un réel levier de l’évolution professionnelle. Un
groupement d’intérêt public est en train de se dessiner. Ce nouveau dispositif pourrait être opérationnel
à partir de septembre prochain.

Pourquoi certaines TPE deviennent-elles des
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PME ?

« Pourquoi certains créateurs d’entreprise réussissent à passer du stade de la TPE* à celui
d’une PME** qui se développe harmonieusement ? Cette question m’a souvent été posée… »,
explique Philippe Lechat, ancien président du groupe Axiome associés pendant plus de 10 ans
et  aujourd’hui consultant en stratégie d’entreprise.

« Après des années d’observation et quelques lectures universitaires, il me semble que la clé de cette
évolution est bien la capacité du créateur d’entreprise à conserver des qualités de leadership tout en
développant celles de manager. »

Mais quelle est la différence entre leadership et management ?
« On considère généralement qu’un leader est choisi ou adopté (et donc parfois rejeté…) par une équipe,
qui devient de facto ‘son’ équipe, alors qu’un manager est nommé à ce poste, dans l’équipe, par la
direction de l’organisation.
Les fonctions de l’un et de l’autre sont différentes : Un leader doit scruter l’avenir en permanence pour
faire des choix stratégiques, tout en rappelant régulièrement le cap fixé aux équipes opérationnelles. Un
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manager doit conduire son équipe au jour le jour vers l’objectif fixé, tout en veillant scrupuleusement à
l’analyse et la résolution des problèmes rencontrés.
Les études réalisées montrent que les qualités essentielles d’un leader sont plutôt la créativité, l’intuition,
l’ouverture  d’esprit  et,  bien  entendu,  une  grande  capacité  à  communiquer.  Le  poste  de  manager
demande lui plutôt des capacités d’écoute, de ténacité, de précision ainsi qu’un talent d’analyse et de
mise en œuvre des process. »

Une fois ces idées générales posées, que se passe-t-il en général lors des premières années de
lancement d’une entreprise ?
« Pour qu’un projet réussisse à décoller il est nécessaire que le créateur ait ‘quelque chose en plus’ que
les concurrents déjà présents sur le marché. En effet, un avantage concurrentiel ou organisationnel doit
permettre de prendre des parts de marchés significatives sur le secteur, à défaut, le projet échoue, faute
de clients intéressants.
C’est bien pour trouver et mettre en avant ce petit quelque chose de différent que les talents de leader
sont indispensables. Le créateur va devoir réussir à formuler son ‘avantage déterminant’ et faire adhérer
à son projet : banquiers, associés, fournisseurs, salariés et surtout clients rentables !
Ses capacités à être ‘un peu différent’ et à communiquer brillamment sur son projet sont essentielles
pour catalyser énergie, temps disponible et budgets. Si l’entreprise fonctionne correctement, elle va
grandir, se structurer et continuer de fédérer les différents acteurs vers la poursuite de l’objectif.
Au bout d’un ‘certain temps’, l’entreprise grandissant, le fondateur va devoir passer de plus en plus de
temps à gérer ses équipes, à organiser les process et à veiller à ce qu’ils restent efficients. Il va aussi
consacrer beaucoup d’énergie à conserver ses acquis tout en essayant de développer encore son activité.
»

« C’est à ce stade que les qualités de manager du chef d’entreprise doivent prendre le pas sur ses
qualités de leader : avant de se consacrer à des idées nouvelles, il doit d’abord s’assurer que le premier
projet  avance correctement.  Autrement dit,  ce n’est  qu’après avoir  bien organisé son entreprise et
recruté des managers efficaces que le chef d’entreprise peut se consacrer de nouveau au lancement de
projets nouveaux grâce à son leadership. Bien évidemment, il doit, en même temps, rester vigilant sur la
bonne marche de l’entreprise et régulièrement rappeler le cap qu’il a fixé aux équipes et aux managers
en particulier… »

« Parfois, le leader sent que la fonction de management ne l’intéresse pas vraiment ou bien qu’il n’a pas
les capacités requises. Il a alors tout intérêt à transmettre son entreprise sans attendre, c’est ainsi que
l’on voit des chefs d’entreprise qui vendent les sociétés qu’ils ont créées plutôt que d’essayer de les
développer eux même.
Dans le même sens, le ‘seuil de survie des 3 ans de la nouvelle entreprise’ n’est pas un mythe mais bien
le franchissement du passage de la création à la consolidation du projet, un leader qui passe ce seuil est
bien celle qui a su manager développer le projet après les premières années de lancement.
En conclusion, vous l’aurez compris, le développement d’une PME tient beaucoup à la capacité de son
leader à structurer et manager ses équipes, dans la durée, après la phase euphorisante et enthousiaste
de la création ; ce n’est pas donné à tout le monde ! »
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Philippe Lechat a été président du groupe Axiome associés pendant plus de 10 ans. Expert-Comptable
inscrit et Commissaire aux Comptes jusqu’en 2019, il est désormais consultant en stratégie d’entreprise,
en matière de transmission tout particulièrement. Il est aussi administrateur de plusieurs associations du
secteur social et de l’insertion. Enfin, Il est vice-président de la Fondation Angladon qui gère le musée du
même nom à Avignon.

*TPE : Très petites entreprises
** PME : Petites et moyennes entreprises

Artisans, commerçants, TPE , PME :
comment bénéficier d’une remise de l’État
sur vos factures d’énergie ?
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Vous êtes artisan, commerçant, TPE ou PME, le ministère de l’Economie et des finances vous informe que
vous avez droit à des aides pour réduire le montant de vos factures d’électricité.

Pour en bénéficier, vous devez impérativement renvoyer cette attestation à votre fournisseur d’énergie.
Elle est également disponible sur le site de votre fournisseur d’énergie.

https://www.economie.gouv.fr/files/files/2023/Modele_attestation_aides_energie_entreprise.pdf
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« C’est simple, rapide et vous trouverez sur le site internet de votre fournisseur d’énergie toutes les
informations utiles sur les modalités d’envoi de cette attestation, explique les services des Finances
publiques. L’envoi de l’attestation à votre fournisseur est nécessaire et urgent pour bénéficier d’une
remise sur votre facture d’électricité de janvier. »

Si vous n’êtes pas à l’aise avec internet ou si vous souhaitez bénéficier d’explications pour remplir
l’attestation, les Finances publiques rappellent que ses agents sont à votre service :
– au 0 806 000 245 ;
– au niveau de chaque département avec ses conseillers en sortie de crise ;
– sur rendez-vous dans votre centre des Finances publiques.

L.G.

BPI France et l’Ordre des experts-comptables
avec les TPE et PME

https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/1_metier/2_professionnel/EV/4_difficultes/440_situation_difficile/nid_14176_annuaire_cdsc_externe.pdf
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Anne Guérin, directrice exécutive de BPI France en charge du Financement et du Réseau et
Lionel  Canesi,  président  de  l’Ordre  des  experts-comptables  ont  signé  une  convention  de
partenariat visant à renforcer leurs actions en faveur de l’accompagnement des TPE et PME.

Ce partenariat entre BPI France et l’Ordre des experts-comptables vient concrétiser une collaboration
étroite de plusieurs mois entre les équipes opérationnelles des deux structures. Pour soutenir l’activité
des TPE et PME en sortie de crise du Covid-19, BPI France et les Régions ont rapidement déployé le ‘Prêt
Rebond’. D’un montant de 10 000 à 300 000€ selon les Régions, ce prêt est destiné à renforcer la
trésorerie  des  TPE et  PME issues  de tous  les  secteurs  d’activité  et  ayant  plus  d’un an d’activité,
impactées par la crise sanitaire.

Dispositif rapide
Afin d’accélérer le délai d’octroi de ces prêts, BPI France a mis en place, pour toutes les demandes d’un
montant inférieur à 50 000€, une plateforme digitale permettant d’obtenir la décision sous 48h et le
décaissement du prêt sous 2 à 5 jours. Pour ce prêt digital, la Banque publique d’investissement a pu
s’appuyer sur l’Ordre des experts-comptables. En effet, mandaté expressément par son client, l’expert-
comptable  valide en ligne les  informations nécessaires  à  l’octroi  du prêt  et  dépose les  justificatifs
directement sur la plateforme dédiée.
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« Le professionnalisme et la forte réactivité des équipes de BPI France ont permis de concevoir, dans des
délais très courts, des solutions innovantes, efficaces et attendues par les chefs d’entreprise aussi bien
lors du fort ralentissement de l’économie qu’au moment de sa progressive reprise », explique Lionel
Canesi,  président de l’Ordre des experts-comptables qui représente 21 000 professionnels,  130 000
collaborateurs et 6 000 experts- comptables stagiaires.

Après le ‘Prêt Rebond’, le ‘Prêt Relance’
BPI France, en partenariat avec les Régions, poursuit son engagement auprès des TPE et PME, pour les
accompagner en lançant le ‘Prêt Relance’. Un dispositif que BPI souhaite voir promouvoir par les experts-
comptables auprès de leurs clients. Ce nouveau prêt s’adressera aux TPE et PME de tous les secteurs
d’activité ayant plus de 3 ans d’existence. D’une durée de 7 ans pour un différé de remboursement de
deux ans, ou de cinq ans avec un différé de remboursement d’un an, ce prêt visera à renforcer la
trésorerie des entreprises régionales dans un contexte de reprise.
« Nous sommes ravis de ce partenariat avec l’Ordre des experts-comptables, se félicité Anne Guérin,
directrice exécutive de BPI France en charge du Financement et du Réseau. Leur accompagnement est
un  véritable  atout  pour  permettre  de  sécuriser  l’ensemble  du  dispositif  de  demande de  prêts.  Ce
partenariat permet d’accompagner les entreprises dans le renforcement de leur trésorerie. Avec l’appui
des experts-comptables, tiers de confiance clé, nous souhaitons ainsi conseiller ensemble les TPE et PME
afin qu’elles puissent grandir sereinement. »

Initiative Ventoux : des avocats vous
conseillent sur vos problématiques
d’entreprise
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Initiative Ventoux, réseau d’aide à la création, la reprise et au développement d’entreprise,
propose chaque mois des rendez-vous d’experts. Les entreprises adhérentes bénéficient alors
de conseils gratuits de la part d’avocats sur des thématiques qui les concernent.

« Nous avons noué un partenariat très ancien avec l’Ordre des avocats du barreau de Carpentras.
Environ 6 avocats du barreau alternent les rendez-vous afin d’équilibrer les interventions. Les entrevues
sont  individuelles  et  durent  entre  30  à  45  minutes,  explique  Sandrine  Chabanis,  directrice  de  la
plateforme Initiative Ventoux. Nous privilégions le présentiel qui est globalement plébiscité par nos
adhérents.  Ces  derniers  préfèrent  s’entretenir  physiquement  avec  les  avocats  et  pouvoir  échanger
librement sur leur situation et les problématiques qu’ils rencontrent. »  Un entretien en visio-conférence
peut toutefois être réalisé en fonction des disponibilités et des préférences de chacun.

« Nous sommes quelques fois confrontés à des questions très spécifiques sur le droit à l’immobilier ou
même le droit à l’image. Les avocats ne sont pas tous spécialisés dans ces disciplines, ils sont donc
prévenus  en  amont  des  thématiques  afin  de  pouvoir  préparer  l’entretien  et  fournir  le  meilleur
accompagnement », précise la directrice du bureau situé à Carpentras. Environ 5 entreprises bénéficient
chaque mois d’une expertise sur leur situation respective. Des professionnels de la communication, la

http://www.initiative-ventoux.fr/
https://www.linkedin.com/in/sandrine-chabanis-784563106/
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santé,  la  prévoyance  et  l’assurance  interviennent  également  dans  le  cadre  de  ce  dispositif
d’accompagnement.

Une offre dédiée aux adhérents du réseau

Afin de bénéficier de ce dispositif, il est nécessaire d’être intégré au sein du réseau Initiative Ventoux et
de justifier d’une adhésion. « Nous avons déjà proposé ce service à des entreprises non adhérentes mais
il  s’agissait  d’entreprises  que  nous  suivions  dans  le  cadre  d’une  création  ou  reprise  d’activité.  »
L’adhésion s’élève à 100€ par an et donne lieu à une déduction fiscale de 60%. Plus qu’un aspect
financier, la plateforme en appelle à l’esprit collaboratif, de partage et d’échange au sein du réseau. Par
ailleurs, l’adhésion permet de bénéficier d’autres dispositifs.

Le ‘Club d’entrepreneurs‘ fort de 200 chefs d’entreprise

Une gamme de solutions est proposée afin de conseiller au mieux les entrepreneurs et valoriser les
actions  communes.  Les  ‘matinales’  consistent  en  un  petit-déjeuner  autour  d’un  focus  thématique
(actualité  fiscale,  moyen de  paiement,  affacturage,  stress  du  dirigeant,  aides  pour  les  entreprises,
innovation, prévoyance, recrutement, outils de gestion.)  Les ‘ateliers’ d’une demi-journée permettent de
se former de manière pratique sur une thématique professionnelle. Également proposées, les soirées
apéritives-dinatoires conviviales, pour ‘réseauter ‘, élargir son cercle de connaissances et être présenté à
d’autres professionnels et institutionnels.

32 impasse de l’hôpital, 84200 Carpentras, 04 90 67 35 46.

Covid-19 : une aide de 500 € aux TPE qui ont
engagé des dépenses de numérisation lors du
second confinement

http://www.initiative-ventoux.fr/le-club-des-entrepreneurs.html
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Dans le  cadre  du plan de  soutien  à  la  numérisation  des  commerçants,  artisans,  professionnels  de
l’hôtellerie,  de  la  restauration  et  professionnels  libéraux,  l’Etat,  en  collaboration  avec  l’Agence  de
services et de paiement (ASP) et France Num, met en place un chèque numérique de 500 € pour
accompagner les entreprises, fermées administrativement lors du second confinement, à couvrir leurs
coûts de numérisation.

Le chèque France Num de 500 € est proposé aux entreprises de moins de 11 salariés ayant fait l’objet
d’une interdiction d’accueil du public à partir du 30 octobre 2020, ainsi qu’aux hôtels et hébergements
similaires employant moins de 11 salariés. Pour bénéficier de cette aide, les entreprises éligibles devront
justifier d’avoir engagé des dépenses de numérisation à hauteur de 450 euros minimum, et ce entre le 30
octobre 2020 et le 31 mars 2021. La justification de cet engagement devra être appuyée par une ou
plusieurs factures.

Les  entreprises  éligibles  peuvent  déposer  leur  dossier  à  l’adresse  suivante  :
www.francenum.gouv.fr

https://www.francenum.gouv.fr/
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Région : le dispositif d’aide de 500€ pour le
loyer des TPE de novembre est désormais
accessible

Comme nous l’avions annoncé en novembre dernier,  la  Région Sud vient de rendre accessible son
dispositif d’aide exceptionnelle pour les loyers de novembre.

Cette mesure est destinée à venir en aide aux entreprises, artisans et commerçants les plus touchés par
la crise sanitaire et le deuxième confinement. Dans ce cadre, la Région Sud-Provence-Alpes-Côte d’Azur a
donc mis en place une aide exceptionnelle, d’un montant de 3M€, pour le loyer du seul mois de novembre
2020.

Pour rappel, cette aide forfaitaire de 500 € pourra être obtenue pour les artisans, commerçants, et

https://www.echodumardi.com/economie/la-region-sud-donne-500-e-pour-les-loyers-de-novembre-des-petites-entreprises/
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entreprises de l’Economie sociale et solidaire (ESS) répondant aux critères suivants :

un chiffre d’affaires annuel inférieur ou égal à 400 000 € HT,
5 salariés maximum employés,
une interdiction d’accueillir du public au mois de novembre 2020 selon les dispositions du
décret du 29 octobre 2020 (commerces, lieux de vente et de prestation, établissements
recevant du public (ERP), restaurants et débits de boissons),
la détention d’un bail locatif auprès d’un bailleur privé

 

Depuis cette semaine, l’accès à cette aide,  qui doit  faire l’objet d’une demande dématérialisée,  est
maintenant disponible sur la plateforme de gestion des aides individuelles de la Région. La date limite de
dépôt est fixée le 31 janvier 2021.

 

https://www.maregionsud.fr/aides-et-appels-a-projets/detail/aide-exceptionnelle-pour-les-loyers-de-novembre-2020
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